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PROJET DE STATUTS REVISÉS

DE LA SOCIÉTÉ FRIBOURGEOISE D'ÉDUCATION

Dans sa séance du 10 octobre dernier, le comité de la Société
d'éducation s'est occupé particulièrement de la revision des statuts
de cette association. Le projet qui a été discuté et adopté constitue
certainement un progrès notable. Les nouveaux statuts permettront
à notre soci'été de s'occuper de toutes les questions qui intéressent
l'école et le bien général du corps enseignant. Nous en donnons
ci-après la teneur.

I. But de la Société.

Article premier. — La Société a pour but de favoriser le développement

de l'éducation et de l'instruction populaires, de défendre les
intérêts scolaires au point de vue catholique et fribourgeois, de
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travailler au bien général des instituteurs, de resserrer les liens qui
unissent les membres du corps enseignant et d'étudier des questions
se rattachant à la pédagogie.

Art. 2. — Ce but est atteint en particulier par :

a) La publication d'une revue pédagogique ;

b) La discussion des questions d'éducation et d'enseignement
dans des réunions pédagogiques régulières ;

c) L'examen en commun des lois et règlements qui régissent
-l'école ;

d) L'organisation de voyages d'études, de cours et de conférences
destinés au perfectionnement des maîtres.

Art. 3. — La Société, placée sous^la protection duB. P. Canisius,
a pour devise : « Dieu et Patrie ».

II. Organisation.

Art. 4. — Sont appelées à faire partie de la Société toutes les

personnes qui exercent une fonction pédagogique dans le domaine
public ou privé ou qui s'intéressent au but poursuivi par l'Association.
Tout membre a l'obligation de s'abonner au Bulletin pédagogique;
s'il y renonce, il est exclu de la société.

III. Administration.

Art. 5. — La Société est dirigée et administrée par un comité
composé :

a) De deux membres par arron dissement scolaire :

b) Du Directeur de l'Ecole normale et du rédacteur de l'organe
de l'Association.

Art. 6. — Les attributions du comité sont les suivantes :

a)'Prendre l'initiative de toutes les mesures propres à atteindre
le but de la Société;

b) Fixer la date et le lieu des assemblées générales;
c) Préparer et publier les tractanda de ces réunions;
d) Faire le choix des questions à traiter, d'entente avec la

Direction de l'Instruction publique ;

e) Désigner les rapporteurs des assemblées générales ;

f) Représenter la Société auprès des Autorités scolaires, des
conférences d'arrondissement et des sociétés cantonales similaires ;

Pourvoir à la publication d'un périodique et étudier les
améliorations à y apporter;

h) Examiner les comptes et les soumettre à la ratification de la
Société.

Art. 7. — Le comité est élu pour 4 ans par l'assemblée générale.
Chaque arrondissement scolaire présente 2 candidats dont les

noms sont communiqués en temps opportun au président de la Société.
L'élection a lieu à main levée ou au scrutin secret, si l'assemblée

le décide.
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Art. 8. — Le comité entre en fonctions le 1er janvier de l'année

qui suit sa nomination. Il constitue lui-même son bureau composé
d'un président, d'un vice-président et d'un secrétaire-caissier. Ce

dernier peut être choisi en dehors du comité. Ses fonctions sont
rétribuées. Les membres du comité n'ont droit qu'aux frais de

déplacement.
IY. Assemblée générale.

Art. 9. — Dans la règle, la Société se réunit chaque année en
assemblée générale. L'assemblée désigne l'arrondissement dans lequel
se tiendra la réunion suivante.

Si, pour des raisons majeures, l'assemblée générale annuelle n'a
pas lieu, le comité prend des dispositions de nature à maintenir parmi
les membres une bienfaisante activité.

Art. 10. — L'organisation de l'assemblée annuelle est confiée à

un comité local dont font partie le président et le secrétaire de la
Société, ainsi que l'Inspecteur et les représentants de l'arrondissement
qui reçoit.

Y. Organe de la Société.

Art. 11. — Le Bulletin pédagogique est l'organe officiel de la
Société ; les instituteurs de langue allemande ont la faculté de
remplacer le Bulletin par un organe à désigner par le comité.

La publication de la revue est confiée à un rédacteur en chef
nommé par le comité. Au rédacteur, est adjoint un comité de rédaction
et d'administration ; avec ce comité, il a la responsabilité générale du
Bulletin.

Chaque conférence d'arrondissement est invitée à collaborer à

l'organe de la Société.
YI. Caisse.

Art. 12. — La caisse est alimentée :

a) Par les subsides de l'Etat ;

b) Par les contributions des sociétaires, fixées à 1 franc par an,
en sus du prix de l'abonnement au Bulletin pédagogique;

c) Par les dons et les legs éventuels.

YII. Dispositions générales.

Art. 13. — Les cas non prévus par les présents statuts seront
tranchés par le comité sous réserve d'appel à l'assemblée.

Fribourg, le...
Le Secrétaire : Le Président :

Le projet ci-dessus a été communiqué à la Direction de
l'Instruction publique. Il sera présenté à la discussion et à la votation
dans notre prochaine assemblée générale. Après leur adoption, les
statuts définitifs seront soumis à l'approbation du Conseil d'Etat.

Par ordre : F. Delabays, secrétaire.


	Projet de statuts revisés de la Société fribourgeoise d'éducation

